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. rendu su", le rapport du lIinistr.,. des Colonies, sur les pro cette époque, malgré la baùsse de la valeur de la plus part. 
positicns du Commissaire de .la République et après avis d... marcbaudise., qne de très légère. modilicati"ns. ,
de la commi.ssion des_ concessioDs 'coloniales. 

. D'autre. pàrt, la réalisation imminente' de la 'réfome 

. Dam~ ces deux df,lirniers Ç8.8, les oondition~ d~ la c()nces~ 
 lJlontltall'é auracpOur conséquence de modilier profondément 

~ 'sion sQnt' stiÎro),é,es dans nn cahier des càar!jes qui fixe . J'incidence,de,c~s diBérents droits. 
" égal~ment iè "'ux des redevances, 

Ces deux eonsidératiolls '(.\lit amené le f--ommissaire de 
;' Le c;iliierdescha~ges .""latif .aux <,ouc...ions ruralols éga la . République au Togo' à me proposer la révision des 
,'le. (lU sùpétoieures" t lJOO heetare. devra être soumis il tam. actuel~,
! l'approbation du Ministre deIYColotiies.' ' 
V-," ~ Ne voyhnt" auêun inconvénient à ~ prise .. considéraL.. Un; 1U'~ dil: .commissaire de la République détolnninel'a tion de è~tte proposition, j·'ai rhoimeur de vous prier de 
pes conditions dans lesqueUes serI! elf""tuée 1';illériatÏQn.des voutilir bien revêtir de votre conttèseirig le présent projet 
~" ternins urbains O'u situé", dang, 'le' périmètre des ports de décret. destiné à la sanctionner. . . 
~; et des' gares de· Chemin' de fer et des' concessions rurales 
~;'l'1i!te étendue Înrêr~Ul'e à t,OOOhectares," - " .':l'Ilillez' agréer, Monsieur Je Présidenl l'hommage de 

, ' - , -' mon profond respect. . 
'.'\ .'ABrUlLB 2.- ~Ministr\l 'des Colonies est cbarg'é de l'exé, 1-: 'cution du préSent ,décret, .:. ' 
'''l. - • \ ',.-' . 'LéMini~tre des Colonies 
ti. , Fait à Paris, le 6 décembre' 192j\, A: SARRAUT1 

il! •.' t . ,/'A.MILLERA."iI\ ~ ( . 
~. 

'. . ~ar le Prem'llent'de la République '., 
 i DÉCRET 


Le Ministre deS CofonÎlls i 
 fixant les droits à percevoir à l'eritrée et à la sorli".'s
LA. SARIUUT , du ,Togo franç~is, 

. . , " _ 9;

LE PRÉSIDENT DE LA. RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
':A1i1i81'É' '\;~"~:Ol;.utg-,-,a-~;le:~e~ d" !!i2,Y Sovémbre 

i'~.: 1922 fùi:au.l "les 'drOll.s '~.peT'cev()Ù' 'à l:e:t~trèe t1~ fi jr( sortie '" . Vu la décision én date du 31 Mars 1915, N° 26, du Corn
~: :dtt 1'Flgt) fi·ouçai.'j' . , l' t, ! mandant mfiiWre des troupes d'occupation dans la zonet ., li 1 1!r:,' Le,. iJ,ouverneur d~a C"olonies, -, . l', française ùu To~o ixant I~s tarifs des droits perç.us à 'en

.. . !l trcle dn Togo; 
~'. • ' Chevalier. d~ la Légibll d'Honneur, il Vu i'arrêté en date du 2:\ Novembre .. 920 du Gommissair'lo 
~. ; Commissaire de la République,_ _ 'de la République dans lès Territoires occupés du Togo ~ta-
~: Vu le décI:,etdu 23 Mars 1921 déterminant lè. attributions l blissant des droits sur les' produits du pays à la sortie; 
~r les pouvoirs du 'Commissaire de la Répq,blique 'au Togo.. ',Vu le décret du 23 Mars 1921 sur les 'attributions et pou-

i!i~' Vul'anêté e'n,ilai.ëdu23,N~ve~bre'J9'l!O:du'tommi.~aire 1 voirs du Commissaire de la République; 
~ la Républiq~e da:n'J~ ,!,erri;oiies pecupés du Tog~, éta- il' DÉC R È T E 
~lissant des dl'Oll/! 1I11;r les prOijUits du pays à la sortie;' 1

ASTICLB PU)llBIl - Les tal''us des droits li l'enlrée et Ùa ~ 'Vu le décret du 23 NOVellÛ>re t9:1î1Îixaat les <b'oits à per- ,.~.' .~rtiê des Territoires du Togo placés sous l'administration~:..,voir,à l'entrée et à la sortie du Togo Français; 
de la France sont fixés conformément aux tahleaux A-et B ~; A~~T~ ., • i

5 

.' .cl-apres, 

~~tICL. PBllIIII!JI'- .Est promulgué dans les Te\'rit~ire" du ' Il . A ••. 2.- La tinte des objets exempts de droits à l'impor
~goplaèés son8 le mandat de la France le décret du 23 tation e.t fixée conformément au tableau Cci-annexé. 
!lIJiove~bM t 922 fixant les droits à percevoi~ il l'entrée et à AA~. 3,-- Sont abrOf!ée, toutes dispositions contraires 'sortie du Togo français. au présent décret, / 

, . Aar. 1l.L.. Le présent arrété qui allra sont effet à cOOlpter 
 AM. 4, - Le Ministre des Colonie. est chargé de l'exét~ 11 premier Février. se... ""registré, communiqué et publié COltion du presOllt décrut, qui sera publié au Journal Officiel 
t)8rtoul où' besoin sera. de la République française et inséré au Bulletin Olliciel du 

~, Ministère des Col~nics~ 
 Jt:: Dàkar le 31 Décem!>re 19!2 • 

I~ Fait à Paris, le 23 Novembre 1922 r' BONNECARRÈRE 
i:: . A. MILLERAND 
~.' RAPPORT; 
~- i Par le PRÉSIDENT d. la RÉPUBLIQUE 
~ au pRÉSmENT de la RÉPUBLIQUE FRA.>;ÇAISK - . 1 
.,. Monsieur lé Président, 1 Le MINISTRE des COLONIES. 

A. SARRAÙT '~ Les terib dei! droits d'elltr6e 'et de sorlie du Togo" l' 
~~bliS par un arrêté du 31 Mars 1915, n'onl.subi, depuis r 


